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Désincarcération d’ascenseur

Décret du 30 juin 1995, Arrêté du 2 mai 2005 et Annexe I de l’Arrêté du 2 mai 2005. Formation à la sécurité : Articles L4141-2, R4141-3 et R4141-13 du Code du Travail
FIDUCIAL Formation Sécurité en abrégé « FIDUCIAL SÉCURITÉ », SAS au capital de 7622,45 €, RCS NANTERRE 414.053.488, enregistrée sous le numéro 82 69 13115 69. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État 

41, Rue du Capitaine Guynemer – 92400 COURBEVOIE. Tél : 04 77 41 07 80

 Objectif
À la fin de la formation, le stagiaire doit être capable de mettre à niveau 
une cabine d'ascenseur et d'intervenir en sécurité tant pour lui que pour 
les occupants.

 Programme

Enseignements théoriques
• Parc ascenseurs en France.
• Contexte réglementaire et responsabilités.
• Fonctionnement des installations techniques.
•  Matériels spécifiques (ascenseurs en tunnel, échelles, passerelles, outils 

divers).
•  Précautions à mettre en œuvre en machinerie.
•  Conduite à tenir en cas de personne bloquée dans un ascenseur.
•  Conduite à tenir en cas de personne bloquée dans une nacelle  

en façade.
•  Mise en sécurité de l’installation après intervention.

Enseignements pratiques
• Visite explicative.
•  Application par l’iso nivelage d’une cabine d’ascenseur et la mise en 

sécurité de l’installation.

Note : suite à l’exercice pratique, la remise en fonctionnement de la 
cabine devra être réalisée par un technicien agréé.

Public concerné
Tous les salariés chargés 
d’intervenir sur les ascenseurs, 
trottoirs roulants et nacelles 
afin de secourir une personne 
bloquée (personnels de 
maintenance, de surveillance, 
et agents titulaires du SSIAP).

Nombre  
de participants 

12 personnes maximum.

Durée  
de la formation 

4 heures.

Qualification
Attestation de formation à la 
désincarcération d’ascenseurs.

Pour plus d’informations : contact.formation.securite@fiducial.net


